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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif bilame
sensible aux variations de température et notamment un
tel dispositif comportant deux matériaux dont la différen-
ce entre les coefficients de dilatation permet une variation
de courbure en fonction du changement de température.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Des dispositifs bilame sont connus pour fabri-
quer des balanciers compensateurs avec une serge cou-
pée formée de deux demi-anneaux chacun composé
d’une première lame en acier soudée sur une deuxième
lame en laiton. Ainsi formée, la serge s’ouvre lorsque la
température s’abaisse et se ferme lorsque la température
s’élève afin de compenser l’effet de la température sur
l’élasticité d’un spiral.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant un dispositif bilame alternatif à ceux cités ci-
dessous.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à un dispositif
bilame comportant au moins une première lame à base
de silicium et au moins une deuxième lame à base de
métal caractérisé en ce que lesdites au moins une pre-
mière et au moins une deuxième lames sont agencées
pour s’attacher l’une sur l’autre afin que la courbure du
dispositif bilame varie en fonction de la température.
[0005] On comprend donc que la différence de coeffi-
cient de dilatation du dispositif bilame est environ com-
prise entre 10 et 30 10-6 K-1 suivant les matériaux utilisés.
Cette différence bien supérieure à celle du couple acier-
laiton d’environ 6 10-6 K-1 permet une sensibilité à la tem-
pérature plus élevée du dispositif bilame.
[0006] De plus, il est possible de travailler les maté-
riaux à base de silicium et à base de métal selon une
grande variété de forme et une grande précision de fa-
brication. A titre d’exemple, un gravage sec du matériau
à base de silicium et un électroformage du matériau à
base de métal sur le matériau à base de silicium offre
une précision de fabrication de l’ordre du micron.
[0007] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- ladite au moins une première lame à base de silicium
comporte du silicium monocristallin, du silicium mo-
nocristallin dopé, du silicium polycristallin, du sili-
cium polycristallin dopé, du silicium poreux, de l’oxy-
de de silicium, du quartz, de la silice, du nitrure de
silicium ou du carbure de silicium ;

- ladite au moins une deuxième lame à base de métal
comporte de l’argent, du magnésium, du plomb, du

thallium, du nickel, du cuivre, du zinc, de l’or, de l’alu-
minium ou de l’indium ou de la vulcanite ;

- dans les conditions ambiantes de température et de
pression, le dispositif bilame forme une bande
courbe ;

- lesdites au moins une première et au moins une
deuxième lames sont attachées l’une sur l’autre par
emboîtement et/ou par utilisation d’un matériau d’ad-
hésion et/ou ladite au moins une deuxième lame est
électroformée sur ladite au moins une première
lame ;

- le dispositif bilame comporte une base de fixation
solidaire avec l’une desdites au moins une première
et au moins une deuxième lames permettant de
monter le dispositif bilame sur une pièce ;

- le dispositif bilame comporte un bloc solidaireavec
l’extrémité d’une desdites au moins une première et
au moins une deuxième lames permettant d’aug-
menter l’influence du dispositif bilame ;

- le dispositif bilame comporte des moyens de butée
réglables permettant de borner les variations mini-
males et/ou maximales de courbure du dispositif
bilame ;

- le dispositif bilame comporte plusieurs premières la-
mes agencées pour s’attacher à une unique deuxiè-
me lame, ou inversement, plusieurs deuxièmes la-
mes agencées pour s’attacher à une unique premiè-
re lame.

[0008] Selon un premier mode de réalisation, l’inven-
tion se rapporte à un balancier compensateur comportant
au moins un dispositif bilame selon l’une des variantes
précédentes.
[0009] Par conséquent, le dispositif bilame selon l’in-
vention peut notamment être avantageusement utilisé
pour apporter une compensation thermique principale ou
auxiliaire à un résonateur par le balancier.
[0010] Selon une première alternative, le balancier
compensateur comporte une serge coupée formée par
deux dispositifs bilame chacun reliés par au moins un
bras à une ouverture centrale afin de modifier l’inertie du
balancier en fonction de la température.
[0011] Selon une deuxième alternative, le balancier
compensateur comporte une serge monobloc reliée par
au moins un bras à une ouverture centrale et en ce que
ledit au moins un dispositif bilame est monté sur la serge
afin de modifier l’inertie du balancier en fonction de tem-
pérature.
[0012] Selon une troisième alternative, le balancier
compensateur comporte une serge monobloc reliée par
au moins un bras à une ouverture centrale et en ce que
ledit au moins un dispositif bilame est monté sur ledit au
moins un bras afin de modifier l’inertie du balancier en
fonction de la température.
[0013] Selon un deuxième mode de réalisation, l’in-
vention se rapporte à une raquette compensatrice com-
portant au moins un dispositif bilame selon l’une des va-
riantes précédentes.
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[0014] Par conséquent, le dispositif bilame selon l’in-
vention peut notamment être avantageusement utilisé
pour apporter une compensation thermique auxiliaire à
un résonateur par la raquetterie avec une très grande
précision.
[0015] Selon une première alternative, la raquette
compensatrice peut ainsi comporter un interstice agencé
pour recevoir un ressort-spiral et relié audit au moins un
dispositif bilame afin de modifier la position de l’interstice
en fonction de la température.
[0016] Selon une deuxième alternative, la raquette
compensatrice peut comporter un interstice agencé pour
recevoir un ressort-spiral, la grandeur de l’interstice étant
contrôlée par ledit au moins un dispositif bilame afin de
modifier l’interstice en fonction de la température.
[0017] Selon un troisième mode de réalisation, l’inven-
tion se rapporte à un capteur de température comportant
au moins un dispositif bilame selon l’une des variantes
précédentes.
[0018] Par conséquent, le dispositif bilame selon l’in-
vention peut notamment être avantageusement utilisé
pour mesurer la température avec une très grande pré-
cision.
[0019] Le capteur de température peut ainsi comporter
un afficheur et un dispositif élastique de suivi de dépla-
cement dudit au moins un dispositif bilame afin de mo-
difier la position de l’afficheur en fonction de la tempéra-
ture.
[0020] Enfin selon un quatrième mode de réalisation,
l’invention se rapporte à un spiral compensateur com-
portant au moins un dispositif bilame selon l’une des va-
riantes précédentes.
[0021] Par conséquent, le dispositif bilame selon l’in-
vention peut notamment être avantageusement utilisé
pour apporter une compensation thermique auxiliaire à
un résonateur par le point de pitonnage avec une très
grande précision.
[0022] Le spiral compensateur peut ainsi comporter
une spire externe reliée audit au moins un dispositif bi-
lame qui est agencé pour être fixé à un pont afin de mo-
difier la longueur active du spiral compensateur en fonc-
tion de la température.

Description sommaire des dessins

[0023] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d’un
dispositif bilame selon l’invention ;

- les figures 2 à 4 sont des représentations partielles
de variantes d’un dispositif bilame selon l’invention ;

- les figures 5 à 9 sont des représentations d’alterna-
tives d’un premier mode de réalisation utilisant un
dispositif bilame selon l’invention ;

- les figures 10 et 11 sont des représentations d’alter-

natives d’un deuxième mode de réalisation utilisant
un dispositif bilame selon l’invention ;

- la figure 12 est une représentation d’un troisième
mode de réalisation utilisant un dispositif bilame se-
lon l’invention.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0024] L’invention se rapporte à un dispositif bilame
sensible aux variations de température. L’invention a été
développée pour des applications horlogères de com-
pensation thermique auxiliaire ou de mesure mécanique
de température. Toutefois, le dispositif bilame ne saurait
se limiter à des applications dans le domaine horloger.
[0025] Le dispositif bilame selon l’invention comporte
au moins une première lame à base de silicium et au
moins une deuxième lame à base de métal.
[0026] Ladite au moins une première lame à base de
silicium peut comporter du silicium monocristallin, du si-
licium monocristallin dopé, du silicium polycristallin, du
silicium polycristallin dopé, du silicium poreux, de l’oxyde
de silicium, du quartz, de la silice, du nitrure de silicium
ou du carbure de silicium. Bien entendu, quand le maté-
riau à base de silicium est sous phase cristalline, n’im-
porte quelle orientation cristalline peut être utilisée.
[0027] De plus, ladite au moins une deuxième lame à
base de métal peut comporter de l’argent et/ou du ma-
gnésium et/ou du plomb et/ou du thallium et/ou du nickel
et/ou du cuivre et/ou du zinc et/ou de l’or et/ou de l’alu-
minium et/ou de l’indium et/ou de la vulcanite.
[0028] Selon l’invention, lesdites au moins une premiè-
re et au moins une deuxième lames sont agencées pour
s’attacher l’une sur l’autre afin que la courbure du dispo-
sitif bilame varie en fonction de la température. En effet,
la bande formée par lesdites au moins une première et
au moins une deuxième lames se courbe avec l’augmen-
tation de température du côté où le coefficient de dilata-
tion est le plus faible.
[0029] En outre, cela signifie notamment que le dispo-
sitif bilame peut comporter plusieurs premières lames
agencées pour s’attacher à une unique deuxième lame
ou, alternativement, que plusieurs deuxièmes lames sont
agencées pour s’attacher à une unique première lame.
[0030] Ainsi, pour les applications horlogères, il est re-
cherché une différence de coefficient de dilatation du dis-
positif bilame qui est environ comprise entre 10 et 30 10-6

K-1 et une faible sensibilité aux champs magnétiques. A
titre préféré, le couple silicium monocristallin - alliage nic-
kel/phosphore est utilisé.
[0031] Ainsi, le silicium monocristallin comporte un
coefficient de dilatation linéique α à 25°C autour de 2,5
10-6 K-1 alors que les métaux ou alliages métalliques
comportent en général des coefficients de dilatation linéi-
que α à 25°C compris entre sensiblement 13 et 32 10-6

K-1. On comprend donc que la différence de coefficient
de dilatation du dispositif bilame permet une sensibilité
élevée à la température.
[0032] Selon l’invention, dans les conditions ambian-
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tes de température et de pression (CATP) correspondant
à une température de 25 °C et à une pression de 100
kPa, le dispositif bilame forme préférentiellement une
bande courbe.
[0033] Un premier exemple de dispositif bilame 1 est
illustré à la figure 1. Le dispositif bilame 1 comporte une
première lame 3 à base de silicium et une deuxième lame
5 à base de métal. Comme expliqué ci-dessus, la bande
7 formée par lesdites première et deuxième lames 3, 5
se courbe avec l’augmentation de température du côté
où le coefficient de dilatation est le plus faible, c’est-à-
dire la première lame 3 à base de silicium.
[0034] Comme illustré à la figure 1, lesdites au moins
une première et au moins une deuxième lames 3, 5 sont
attachées l’une sur l’autre par emboîtement. Ainsi, on
peut voir des moyens 2, 2’, 4 d’emboîtement formé soit
par un ensemble 4 rainure - crochet soit par des ensem-
bles 2, 2’ cran d’arrêt - nervure.
[0035] Bien entendu, de manière additionnelle ou al-
ternative, lesdites au moins une première et au moins
une deuxième lames pourraient être attachées l’une sur
l’autre par utilisation d’un matériau d’adhésion ou par
électroformage.
[0036] Plus précisément, de manière additionnelle ou
alternative, la bande 7 pourrait être rendue solidaire par
collage ou brasage desdites première 3 et deuxième 5
lames ou la deuxième lame 5 pourrait être électroformée
sur la première lame 3.
[0037] Comme illustré à la figure 1, le dispositif bilame
1 comporte en outre une base 9 de fixation monobloc
avec l’une desdites première 3 et deuxième 5 lames per-
mettant de monter le dispositif bilame 1 sur une autre
pièce. Dans l’exemple de la figure 1, la base 9 de fixation
est venue de forme avec la deuxième lame 5 à base de
métal et comporte un trou traversant 8 pouvant être ta-
raudé.
[0038] Selon des variantes illustrées aux figures 2 et
3, le dispositif bilame peut comporter des moyens de
butée réglables permettant de borner les variations mi-
nimales et/ou maximales de courbure du dispositif bila-
me. En effet, il peut être utile pour la pièce sur laquelle
est rapporté le dispositif bilame de pouvoir limiter l’in-
fluence sur seulement une certaine plage de températu-
re, c’est-à-dire au-dessus d’une température prédéfinie,
en-dessous d’une température prédéfinie ou entre deux
températures prédéfinies.
[0039] A la figure 2, on peut voir deux types de moyens
11, 13 de butée réglables permettant de borner les va-
riations minimales et/ou maximales de courbure du dis-
positif bilame. En effet, suivant le choix des matériaux
pour les lames 3, 5, il peut être choisi de bloquer le dé-
placement vers moins de courbure, vers plus de courbure
de la bande ou les deux. Les premiers moyens 11 de
butée réglables comporte ainsi une butée 12 cylindrique
filetée destinée à bloquer le déplacement de la bande
par contact de la première lame 3 alors que les deuxiè-
mes moyens 13 de butée réglables comporte une butée
14 en forme de L, comprenant une partie verticale filetée,

et destinée à bloquer le déplacement de la bande par
contact de la deuxième lame 5.
[0040] De manière alternative, à la figure 3, on peut
voir deux types de moyens 15, 17 de butée réglables
permettant de borner les variations minimales et/ou
maximales de courbure du dispositif bilame. En effet, sui-
vant le choix des matériaux pour les lames 3, 5, il peut
être choisi de bloquer le déplacement vers moins de cour-
bure, vers plus de courbure de la bande ou les deux. Les
premiers moyens 15 de butée réglables comporte ainsi
une butée 16 cylindrique filetée destinée à bloquer le
déplacement de la bande par contact avec une pièce
faisant face à la première lame 3 alors que les deuxièmes
moyens 17 de butée réglables comporte une butée 18
cylindrique filetée destinée à bloquer le déplacement de
la bande par contact avec une pièce faisant face à la
deuxième lame 5.
[0041] Selon une troisième variante illustrée à la figure
4, le dispositif bilame peut également comporter un bloc
6 qui peut être en une seule pièce avec l’extrémité d’une
desdites au moins une première et au moins une deuxiè-
me lames 3, 5 afin d’augmenter l’influence du dispositif
bilame. En effet, il peut être utile pour la pièce sur laquelle
est rapporté le dispositif bilame de pouvoir augmenter
l’influence en modifiant le centre de masse du dispositif
bilame.
[0042] Alternativement, le bloc 6 pourrait être une mas-
selotte fixée sur l’extrémité d’une desdites au moins une
première et au moins une deuxième lames 3, 5 à la ma-
nière des premiers et deuxièmes moyens 15, 17 de butée
réglables. La masselotte pourrait ainsi être formée à par-
tir d’un troisième matériau, par exemple plus dense que
lesdites au moins une première et au moins une deuxiè-
me lames 3, 5.
[0043] Un premier mode de réalisation de l’invention
se rapporte à un balancier compensateur comportant au
moins un dispositif bilame selon l’une des variantes pré-
cédentes. On comprend donc que le dispositif bilame
selon l’invention peut notamment être avantageusement
utilisé pour apporter une compensation thermique auxi-
liaire ou principale au niveau du balancier à un résonateur
comportant un spiral compensateur ou non.
[0044] Selon une première alternative illustré à la figu-
re 5, le balancier compensateur 21 comporte une serge
23 coupée formée par deux dispositifs bilame 25, 27 for-
més respectivement par au moins une première et au
moins une deuxième lames 28, 28’, 26, 26’. Chaque dis-
positif bilame 25, 27 est relié par au moins un bras 22 à
une ouverture 24 centrale afin de modifier l’inertie du
balancier 21 en fonction de la température. On s’aperçoit
à la figure 5, que les deuxième lames 26 et/ou 26’ et/ou
ledit au moins un bras 22 et/ou l’ouverture 24 peuvent
être monoblocs. On peut également voir que des mas-
selottes 29, 29’ sont utilisées pour régler l’inertie du ba-
lancier compensateur 21.
[0045] On comprend donc que les dispositifs bilame
25, 27 selon l’invention sont avantageusement utilisés
pour apporter une compensation thermique auxiliaire ou
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principale au niveau du balancier à un résonateur com-
portant un spiral compensateur ou non. On comprend
également que, suivant la compensation thermique à ap-
porter, les matériaux et les géométries utilisées de dis-
positif bilame 25, 27 et, éventuellement, le bloc/masse-
lotte 6 et/ou la base 9 de fixation et/ou de moyens 11,
13, 15, 17 de butée, seront choisis afin régler au plus
précis la marche du mouvement horloger. Il est égale-
ment possible de régler la position du dispositif bilame
25, 27, c’est-à-dire sa position de fixation par rapport à
l’ouverture 24 ainsi que l’angle qu’il forme par rapport au
bras 22, pour optimiser son utilisation.
[0046] Bien entendu, plusieurs dispositifs bilame 25,
27 peuvent être répartis sur la même partie de la serge
23 coupée ou au niveau dudit au moins un bras 22. Il est
également possible, de manière similaire à l’exemple de
la figure 8, que le dispositif bilame 25, 27 utilisé comporte
plusieurs premières lames agencées pour s’attacher à
une unique deuxième lame ou, alternativement, que plu-
sieurs deuxièmes lames sont agencées pour s’attacher
à une unique première lame.
[0047] Selon une deuxième alternative illustrée aux fi-
gures 6 à 8, le balancier compensateur 31, 41, 51 com-
porte une serge 33 non coupée reliée par au moins un
bras 32 à une ouverture centrale 34. En outre, ledit au
moins un dispositif bilame 35, 45, 55 est monté sur la
serge 33 afin de modifier l’inertie du balancier compen-
sateur 31, 41, 51 en fonction de température.
[0048] Suivant le choix des matériaux pour les premiè-
re et deuxième lames, il peut être choisi de fixer le dis-
positif bilame sur le diamètre intérieur de la serge comme
illustré à la figure 6, de fixer le dispositif bilame sur le
diamètre externe intérieur de la serge comme illustré aux
figures 7 et 8 ou les deux.
[0049] Dans l’exemple de la figure 7, le dispositif bila-
me 45 comporte une bande formée par une unique pre-
mière lame et une unique deuxième lame et qui est rap-
portée sur le diamètre externe de la serge 33. Bien en-
tendu, plusieurs dispositifs bilame 45 peuvent être répar-
tis sur le diamètre externe de la serge 33.
[0050] Il est également possible, comme illustré à la
figure 8, que le dispositif bilame 55 monté sur le diamètre
externe de la serge 33 comporte plusieurs premières la-
mes agencées pour s’attacher à une unique deuxième
lame ou, alternativement, que plusieurs deuxièmes la-
mes sont agencées pour s’attacher à une unique pre-
mière lame.
[0051] On comprend donc que les dispositifs bilame
45, 55 selon l’invention sont avantageusement utilisés
pour apporter une compensation thermique auxiliaire au
niveau du balancier à un résonateur comportant un spiral
compensateur. On comprend notamment que, suivant la
compensation auxiliaire à apporter, les matériaux et les
géométries utilisées de dispositif bilame 45, 55 et, éven-
tuellement, le bloc/masselotte 6 et/ou la base 9 de fixation
et/ou de moyens 11, 13, 15, 17 de butée, seront choisis
afin régler au plus précis la marche du mouvement hor-
loger. Il est également possible de régler la position du

dispositif bilame 45, 55 sur la serge 33 pour optimiser
son influence.
[0052] Dans l’exemple de la figure 6, le dispositif bila-
me 35 comporte une bande formée par une unique pre-
mière lame et une unique deuxième lame et qui est rap-
portée sur le diamètre interne de la serge 33. Bien en-
tendu, plusieurs dispositifs bilame 35 peuvent être répar-
tis sur le diamètre interne de la serge 33.
[0053] Il est également possible, de manière similaire
à l’exemple de la figure 8, que le dispositif bilame monté
sur le diamètre interne de la serge 33 comporte plusieurs
premières lames agencées pour s’attacher à une unique
deuxième lame ou, alternativement, que plusieurs
deuxièmes lames sont agencées pour s’attacher à une
unique première lame.
[0054] On comprend donc que les dispositifs bilame
35 selon l’invention sont avantageusement utilisés pour
apporter une compensation thermique auxiliaire au ni-
veau du balancier à un résonateur comportant un spiral
compensateur. On comprend notamment que, suivant la
compensation auxiliaire à apporter, les matériaux et les
géométries utilisées de dispositif bilame 35 et, éventuel-
lement, le bloc/masselotte 6 et/ou la base 9 de fixation
et/ou de moyens 11, 13, 15, 17 de butée, seront choisis
afin régler au plus précis la marche du mouvement hor-
loger. Il est également possible de régler la position du
dispositif bilame 35 sur la serge 33 pour optimiser son
influence.
[0055] Selon une troisième alternative illustrée à la fi-
gure 9, le balancier compensateur 61 comporte une ser-
ge 63 non coupée reliée par au moins un bras 62 à une
ouverture centrale 64. En outre, ledit au moins un dispo-
sitif bilame 65 est monté sur ledit au moins un bras 62
afin de modifier l’inertie du balancier compensateur 61
en fonction de la température.
[0056] Dans l’alternative de la figure 9, le dispositif bi-
lame 65 comporte une bande avec un bloc en porte-à-
faux, la bande étant formée par une unique première
lame et une unique deuxième lame et qui est rapportée
sur la surface supérieure d’un des bras 62 à l’aide d’un
des trous 66 ménagés sur les bras 62. Bien entendu,
plusieurs dispositifs bilame 35 peuvent être répartis sur
la surface supérieure et/ou inférieure d’un ou plusieurs
des bras 62 à l’aide d’un ou plusieurs des trous 66.
[0057] Il est également possible, de manière similaire
à l’exemple de la figure 8, que le dispositif bilame monté
sur la surface supérieure d’un des bras 62 comporte plu-
sieurs premières lames agencées pour s’attacher à une
unique deuxième lame ou, alternativement, que plu-
sieurs deuxièmes lames sont agencées pour s’attacher
à une unique première lame.
[0058] On comprend donc que les dispositifs bilame
65 selon l’invention sont avantageusement utilisés pour
apporter une compensation thermique auxiliaire au ni-
veau du balancier à un résonateur comportant un spiral
compensateur. On comprend notamment que, suivant la
compensation auxiliaire à apporter, les matériaux et les
géométries utilisées de dispositif bilame 65 et, éventuel-
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lement, le bloc 6 et/ou la base 9 de fixation et/ou de
moyens 11, 13, 15, 17 de butée, seront choisis afin régler
au plus précis la marche du mouvement horloger. Il est
également possible de régler la position du dispositif bi-
lame 65 sur chaque bras 62, c’est-à-dire sa position de
fixation entre l’ouverture 64 et la serge 63 ainsi que le
positionnement par rapport à la longueur du bras 62,
c’est-à-dire l’angle entre le début du bilame 65 et la lon-
gueur du bras 62 ou le sens de la courbure du bilame
(sensiblement parallèle à la courbure de la serge 63 ou
inversé en courbure), pour optimiser son influence.
[0059] Selon un deuxième mode de réalisation, l’in-
vention se rapporte à une raquette compensatrice 71, 91
comportant au moins un dispositif bilame 75, 95 selon
l’une des variantes précédentes.
[0060] Par conséquent, le dispositif bilame 75, 95 se-
lon l’invention peut être avantageusement utilisé pour
apporter une compensation thermique auxiliaire à un ré-
sonateur par la raquetterie avec une très grande préci-
sion.
[0061] En effet, la raquette sert à modifier la marche
diurne de la montre, en allongeant ou en raccourcissant
la longueur active du spiral d’un résonateur balancier-
spiral. La raquette est habituellement ajustée à frotte-
ment gras sur le coqueret. On modifie la marche diurne
de la montre en tournant la raquette. Pour simplifier le
réglage, des graduations sont généralement marquées
sur le coq permettent d’apprécier approximativement l’ef-
fet de la retouche.
[0062] Selon une première alternative illustrée à la fi-
gure 10, la raquette compensatrice 71 comporte un in-
terstice i agencé pour recevoir un ressort-spiral formé
dans un bras 72. Le bras 72 est monté à rotation par
rapport à une ouverture 74 et relié audit au moins un
dispositif bilame 75 afin de modifier la position de l’in-
terstice i, c’est-à-dire l’ébat du spiral, en fonction de la
température.
[0063] Plus précisément, le dispositif bilame 75 com-
porte une bande en U s’étendant concentriquement qui
est formée par une unique première lame et une unique
deuxième lame. Le dispositif bilame 75 est monté entre
le bras 72 supportant deux goupilles 76, ou alternative-
ment une clé de raquette, formant l’interstice i et un an-
neau de fixation 77 au coqueret. Comme visible à la figure
10, une extrémité 78 de la bande est montée pivotante
sur le bras 72 afin de forcer ce dernier à se déplacer lors
de variations de température.
[0064] On comprend donc que le bras 72 et/ou les gou-
pilles 76 et/ou une partie de la bande du dispositif bilame
75 et/ou l’ouverture 74 et/ou l’anneau de fixation 77 peu-
vent être monobloc.
[0065] Bien entendu, plusieurs dispositifs bilame 75
peuvent être répartis entre le bras 72 et l’anneau de fixa-
tion 77, c’est-à-dire, par exemple, un entre l’ouverture 74
et le début des goupilles 76 et un entre l’ouverture 74 et
l’anneau de fixation 77. Il est également possible, de ma-
nière similaire à l’exemple de la figure 8, que le dispositif
bilame 75 utilisé comporte plusieurs premières lames

agencées pour s’attacher à une unique deuxième lame
ou, alternativement, que plusieurs deuxièmes lames sont
agencées pour s’attacher à une unique première lame.
[0066] On comprend donc que les dispositifs bilame
75 selon l’invention sont avantageusement utilisés pour
apporter une compensation thermique auxiliaire au ni-
veau de la raquette à un résonateur comportant un spiral
compensateur. On comprend notamment que, suivant la
compensation auxiliaire à apporter, les matériaux et les
géométries utilisées de dispositif bilame 75 et, éventuel-
lement, le bloc/masselotte 6 et/ou la base 9 de fixation
et/ou de moyens 11, 13, 15, 17 de butée, seront choisis
afin régler au plus précis la marche du mouvement hor-
loger. Il est également possible de régler la position du
dispositif bilame 75 pour optimiser son influence.
[0067] Selon une deuxième alternative illustrée à la
figure 11, la raquette compensatrice 91 comporte un in-
terstice i agencé pour recevoir un ressort-spiral formé
dans un bras 92. Le bras 92 est préférentiellement monté
à rotation par rapport à une ouverture 94. De plus, la
grandeur de l’interstice i est avantageusement contrôlée
par ledit au moins un dispositif bilame 95 afin de modifier
l’interstice i en fonction de la température.
[0068] Plus précisément, le dispositif bilame 95 com-
porte une bande en U qui est formée par une unique
première lame et une unique deuxième lame. Le dispo-
sitif bilame 95 est monté sur le bras 92 à une 93 de ces
extrémités et comporte une première goupille 96 sur son
autre extrémité. Une deuxième goupille 96 est montée
sur le bras 92 en face de la première goupille afin de
former l’interstice i et une queue de raquette 97 est mon-
tée à l’opposé du bras 92 par rapport à l’ouverture pour
permettre le réglage de la raquette 91.
[0069] On comprend donc que le bras 92 et/ou les gou-
pilles 96 et/ou une partie de la bande du dispositif bilame
95 et/ou l’ouverture 94 et/ou la queue de raquette 97
peuvent être monobloc.
[0070] Bien entendu, plusieurs dispositifs bilame 95
peuvent être répartis entre le bras 92 et la queue de ra-
quette 97, c’est-à-dire, par exemple, en comporter un
deuxième entre l’ouverture 94 et le début des goupilles
96. Il est également possible, de manière similaire à
l’exemple de la figure 8, que le dispositif bilame 95 utilisé
comporte plusieurs premières lames agencées pour s’at-
tacher à une unique deuxième lame ou, alternativement,
que plusieurs deuxièmes lames sont agencées pour s’at-
tacher à une unique première lame.
[0071] On comprend donc que les dispositifs bilame
95 selon l’invention sont avantageusement utilisés pour
apporter une compensation thermique auxiliaire au ni-
veau de la raquette à un résonateur comportant un spiral
compensateur. On comprend notamment que, suivant la
compensation auxiliaire à apporter, les matériaux et les
géométries utilisées de dispositif bilame 95 et, éventuel-
lement, le bloc/masselotte 6 et/ou la base 9 de fixation
et/ou de moyens 11, 13, 15, 17 de butée, seront choisis
afin régler au plus précis la marche du mouvement hor-
loger. Il est également possible de régler la position du
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dispositif bilame 95 pour optimiser son influence.
[0072] Il est également envisageable qu’un dispositif
bilame du type illustré à la figure 11 puisse être adapté
pour non pas modifier la position d’une goupille de ra-
quette mais la position du point de pitonnage d’un spiral
en fonction de la température. On comprend alors que
le dispositif bilame serait monté entre un point fixe du
mouvement horloger, comme un pont, et la courbe ex-
terne d’un spiral afin que la longueur active du spiral puis-
se être modifiée en fonction de la température sans avoir
à utiliser une raquette.
[0073] Selon un troisième mode de réalisation illustré
à la figure 12, l’invention se rapporte à un capteur de
température 81 comportant au moins un dispositif bilame
85 selon l’une des variantes précédentes.
[0074] Par conséquent, le dispositif bilame 85 selon
l’invention peut être avantageusement utilisé pour me-
surer la température avec une très grande précision.
[0075] Dans l’exemple de la figure 11, le capteur de
température 81 peut ainsi comporter un afficheur 83 et
un dispositif 87 élastique de suivi de déplacement dudit
au moins un dispositif bilame afin de modifier la position
de l’afficheur 83 en fonction de la température.
[0076] Plus précisément, le dispositif bilame 85 com-
porte une bande formée par une unique première lame
et une unique deuxième lame et qui est monté pour être
en contact permanant avec un palpeur 80 du dispositif
87 élastique de suivi de déplacement. Comme visible à
la figure 11, le palpeur 80 est solidaire d’un pivot 82 des-
tiné à créer un mouvement B de rotation à partir des
mouvements A du dispositif bilame 85. Le pivot 82 com-
munique son mouvement B au renvoi 84 monté pivotant
selon la rotation C via le ressort 86 pour obliger le palpeur
80 à toujours suivre la surface du dispositif bilame 85.
Comme visible à la figure 11, le renvoi 84 s’engrène avec
le pignon 88 de l’afficheur afin de déplacer selon la rota-
tion D l’affichage de la température comme par exemple
avec une aiguille.
[0077] Bien entendu, plusieurs dispositifs bilame 85
pourraient être utilisés pour afficher une valeur moyenne
de température via un différentiel. Il est également pos-
sible, de manière similaire à l’exemple de la figure 8, que
le dispositif bilame 85 utilisé comporte plusieurs premiè-
res lames agencées pour s’attacher à une unique deuxiè-
me lame ou, alternativement, que plusieurs deuxièmes
lames sont agencées pour s’attacher à une unique pre-
mière lame.
[0078] On comprend donc que les dispositifs bilame
85 selon l’invention sont avantageusement utilisés pour
apporter une précision de mesure de la température. On
comprend notamment que, suivant la précision de la me-
sure à apporter, les matériaux et les géométries utilisées
de dispositif bilame 85 et, éventuellement, le bloc 6 et/ou
la base 9 de fixation et/ou de moyens 11, 13, 15, 17 de
butée, seront choisis afin régler au plus précis le fonc-
tionnement du capteur de température. Il est également
possible de régler la position du dispositif bilame 85 pour
optimiser son utilisation.

[0079] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, de plus en plus d’organe d’une pièce
d’horlogerie sont faites à base de silicium. De fait, tout
organe à base de silicium pourrait être modifié lors de la
fabrication pour intégrer un dispositif bilame selon l’in-
vention comme, par exemple, le spiral ou l’échappement,
[0080] Ainsi, à titre d’exemple, selon un quatrième mo-
de de réalisation, l’invention se rapporte à un spiral com-
pensateur comportant au moins un dispositif bilame. En
effet, le dispositif bilame selon l’invention peut notam-
ment être avantageusement utilisé pour apporter une
compensation thermique auxiliaire à un résonateur au
niveau du point de pitonnage avec une très grande pré-
cision.
[0081] Plus précisément, le spiral compensateur pour-
rait ainsi comporter une spire externe reliée, de manière
monobloc ou non, audit au moins un dispositif bilame
agencé pour être fixé à un pont afin de modifier la lon-
gueur active du spiral compensateur en fonction de la
température.

Revendications

1. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) comportant au moins une première lame à base
de silicium et au moins une deuxième lame à base
de métal caractérisé en ce que lesdites au moins
une première et au moins une deuxième lames (3,
5, 26, 26’, 28, 28’) sont agencées pour s’attacher
l’une sur l’autre afin que la courbure du dispositif
bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) varie
en fonction de la température.

2. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon la revendication précédente, caractérisé
en ce que ladite au moins une première lame à base
de silicium comporte du silicium monocristallin, du
silicium monocristallin dopé, du silicium polycristal-
lin, du silicium polycristallin dopé, du silicium poreux,
de l’oxyde de silicium, du quartz, de la silice, du ni-
trure de silicium ou du carbure de silicium.

3. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que ladite au moins une deuxième
lame à base de métal comporte de l’argent, du ma-
gnésium, du plomb, du thallium, du nickel, du cuivre,
du zinc, de l’or, de l’aluminium ou de l’indium ou de
la vulcanite.

4. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que, dans les conditions ambiantes
de température et de pression, le dispositif bilame
(1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) forme une bande
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(7) courbe.

5. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que lesdites au moins une première
et au moins une deuxième lames (3, 5, 26, 26’, 28,
28’) sont attachées l’une sur l’autre par emboîte-
ment.

6. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que lesdites au moins une première
et au moins une deuxième lames (3, 5, 26, 26’, 28,
28’) sont attachées l’une sur l’autre par utilisation
d’un matériau d’adhésion.

7. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que ladite au moins une deuxième lame est
électroformée sur ladite au moins une première la-
me.

8. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le dispositif bilame (1, 25, 27,
35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) comporte une base (9) de
fixation solidaire avec l’une desdites au moins une
première et au moins une deuxième lames (3, 5, 26,
26’, 28, 28’) permettant de monter le dispositif bilame
(1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) sur une pièce.

9. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le dispositif bilame (1, 25, 27,
35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) comporte un bloc (6) so-
lidaire avec l’extrémité d’une desdites au moins une
première et au moins une deuxième lames (3, 5, 26,
26’, 28, 28’) permettant d’augmenter l’influence du
dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95).

10. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le dispositif bilame (1, 25, 27,
35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) comporte des moyens de
butée réglables (11, 13, 15, 17) permettant de borner
les variations minimales et/ou maximales de cour-
bure du dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65,
75, 85, 95).

11. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que le dispositif bilame (1, 25, 27,
35, 45, 55, 65, 75, 85, 95) comporte plusieurs pre-
mières lames agencées pour s’attacher à une unique
deuxième lame.

12. Dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85,
95) selon l’une des revendications 1 à 10, caracté-

risé en ce que le dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45,
55, 65, 75, 85, 95) comporte plusieurs deuxièmes
lames agencées pour s’attacher à une unique pre-
mière lame.

13. Balancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) com-
portant au moins un dispositif bilame (1, 25, 27, 35,
45, 55, 65, 75, 85, 95) selon l’une des revendications
précédentes.

14. Balancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) selon
la revendication précédente, caractérisé en ce que
le balancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) com-
porte une serge (23) coupée formée par au moins
deux dispositifs bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75,
85, 95) chacun reliés par au moins un bras (22) à
une ouverture centrale (24) afin de modifier l’inertie
du balancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) en
fonction de la température.

15. Balancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) selon
la revendication 13, caractérisé en ce que le ba-
lancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) comporte
une serge (33) non coupée reliée par au moins un
bras (32) à une ouverture centrale (34) et en ce que
ledit au moins un dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45,
55, 65, 75, 85, 95) est monté sur la serge (33) afin
de modifier l’inertie du balancier compensateur (21,
31, 41, 51, 61) en fonction de température.

16. Balancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) selon
la revendication 13, caractérisé en ce que le ba-
lancier compensateur (21, 31, 41, 51, 61) comporte
une serge (33) non coupée reliée par au moins un
bras (32) à une ouverture centrale (34) et en ce que
ledit au moins un dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45,
55, 65, 75, 85, 95) est monté sur ledit au moins un
bras (32) afin de modifier l’inertie du balancier com-
pensateur (21, 31, 41, 51, 61) en fonction de la tem-
pérature.

17. Raquette (71, 91) compensatrice comportant au
moins un dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65,
75, 85, 95) selon l’une des revendications 1 à 12.

18. Raquette compensatrice (71, 91) selon la revendi-
cation précédente, caractérisée en ce que la ra-
quette compensatrice (71, 91) comporte un intersti-
ce (i) agencé pour recevoir un ressort-spiral et relié
audit au moins un dispositif bilame (1, 25, 27, 35,
45, 55, 65, 75, 85, 95) afin de modifier la position de
l’interstice (i) en fonction de la température.

19. Raquette compensatrice (71, 91) selon la revendi-
cation 17, caractérisée en ce que la raquette com-
pensatrice (71, 91) comporte un interstice (i) agencé
pour recevoir un ressort-spiral, la grandeur de l’in-
terstice (i) étant contrôlée par ledit au moins un dis-
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positif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95)
afin de modifier l’interstice (i) en fonction de la tem-
pérature.

20. Capteur de température comportant au moins un dis-
positif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95)
selon l’une des revendications 1 à 12.

21. Capteur de température (81) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que le capteur de
température (81) comporte un afficheur (83) et un
dispositif (87) élastique de suivi de déplacement du-
dit au moins un dispositif bilame (1, 25, 27, 35, 45,
55, 65, 75, 85, 95) afin de modifier la position de
l’afficheur (83) en fonction de la température.

22. Spiral compensateur comportant au moins un dis-
positif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95)
selon l’une des revendications 1 à 12.

23. Spiral compensateur selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que la spire externe du
spiral compensateur est reliée audit au moins un dis-
positif bilame (1, 25, 27, 35, 45, 55, 65, 75, 85, 95)
agencé pour être fixé à un pont afin de modifier la
longueur active du spiral compensateur en fonction
de la température.
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